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Regeste

Annulation d'une décision d'irrecevabilité d'un recours auprès du DGT, rendue faute de
paiement de l'avance de frais dans les délais. Précision de jurisprudence.

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable.

E. 2
Dans la procédure juridictionnelle administrative, la décision détermine l'objet de la
contestation qui peut être déféré en justice par voie de recours. Dans le cas d'une décision
d'irrecevabilité d'un recours administratif, l'autorité judiciaire doit donc limiter son propre
examen à la question de savoir si c'est à tort ou à raison que l'administration a déclaré le
recours irrecevable (cf. arrêt du TF du 16.09.2011 [9C_393/2011] cons. 1). Dans la mesure
où, dans la décision ici querellée, le DGT a déclaré le recours du conducteur irrecevable au
motif que celui-ci n'avait pas versé dans le délai imparti l’avance de frais requise, la Cour de
céans doit se limiter à examiner si c'est à juste titre que le recours a été déclaré irrecevable
pour ce motif, sans se prononcer sur les questions de droit de fond liées au retrait du permis
de conduire, sur lesquels le DGT ne s’est d’ailleurs pas déterminé, à juste titre.

E. 3
a) Aux termes de l'article 47 al. 5 LPJA , l'autorité de recours perçoit du recourant une
avance de frais équivalente aux frais de procédure présumés. Elle lui impartit pour le
versement de cette avance un délai raisonnable en l'avertissant qu'à défaut, elle déclarera le
recours irrecevable. En cas de motifs particuliers, elle peut renoncer à percevoir la totalité
ou une partie de l'avance de frais, ou autoriser son versement par acomptes ou encore
accorder à celui-ci le bénéfice de l’assistance judiciaire. b) Le formalisme excessif est un
aspect particulier du déni de justice prohibé par l'article 29 al. 1 Cst. féd. Il est réalisé
lorsque la stricte application des règles de procédure ne se justifie par aucun intérêt digne de
protection, devient une fin en soi, complique de manière insoutenable la réalisation du droit
matériel ou entrave de manière inadmissible l'accès aux tribunaux (ATF 130 V 177
cons. 5.4.1; 128 II 139 cons. 2a ; 127 I 31 cons. 2a/bb). En tant qu'elle sanctionne un
comportement répréhensible de l'autorité dans ses relations avec le justiciable, l'interdiction
du formalisme excessif poursuit le même but que le principe de la bonne foi consacré aux
articles 5 al. 3 et 9 Cst. féd. A cet égard, elle commande à l'autorité d'éviter de sanctionner,
par l'irrecevabilité, les vices de procédure aisément reconnaissables qui auraient pu être
redressés à temps, lorsqu'elle pouvait s'en rendre compte assez tôt et les signaler utilement
au plaideur (ATF 135 I 6 cons. 2.1; 125 I 166 cons. 3a; arrêt du TF du 07.09.2011
[2C_373/2011] cons. 6.1). D'après la jurisprudence, la sanction de l'irrecevabilité du recours



pour défaut de paiement à temps de l'avance de frais ne procède pas d'un formalisme
excessif ou d'un déni de justice, pour autant que les parties aient été averties de façon
appropriée du montant à verser, du délai imparti pour le versement et des conséquences de
l'inobservation de ce délai (ATF 133 V 402 cons. 3.3; 104 Ia 105 cons. 5 ; arrêt du TF du
03.11.2011 [2C_889/2011] et [ 2C_890/2011 ] cons. 3.2). Les conséquences procédurales
attachées au défaut de paiement de l'avance de frais doivent en outre découler d'une loi au
sens formel (ATF 133 V 402 cons. 3.4; a rrêt du TF du 24.12.2010 [5A_376/2010] cons.
5.1). Le Tribunal fédéral considère au surplus que si le non-respect d’un délai pour le dépôt
d’un mémoire dans une affaire complexe nécessite un examen détaillé des raisons pour
lesquelles l’acte à accomplir est tardif, il n’en va pas de même du paiement d’une simple
avance de frais (arrêt du TF du 28.12.2012 [9C_796/2012] cons. 3.1 ; Frésard ,
Commentaire de la LTF, nos 7 et 8 ad art. 50 LTF). En l’espèce, ces obligations légales ou
jurisprudentielles ont été pour l’essentiel respectées par l’autorité de recours intimée. Le fait
que la décision du SCAN mentionne uniquement que les frais d’un recours rejeté restent en
principe à la charge de son auteur n’invalide en rien l’exigence légale de la fourniture d’une
avance de frais devant l’autorité administrative de recours selon l’art. 47 al 5 LPJA , même
si elle n’est pas mentionnée dans la décision du SCAN. Le recourant confond au surplus
manifestement l’exigence préalable d’une avance de frais selon cette disposition (avance
qui sera restituée au recourant en cas de gain du procès) et la condamnation aux frais (art.
47, al. 1 LPJA) ou leur éventuelle remise en cas de perte du procès (art. 47 al. 4 LPJA) dans
le cadre de la décision finale, remise qui dépend de la libre appréciation de l’autorité de
recours.

E. 4
Par la décision incidente du 17 août 2012, distribuée par courrier recommandé le 20 août
2012 – non réclamé – l’intimé a invité le recourant à verser une avance de frais raisonnable,
mais dans un délai échéant au 3 septembre 2012 seulement. Dans le cas d'un envoi
recommandé à une personne absente pour laquelle un avis de retrait a été déposé dans sa
boîte aux lettres, le pli est réputé notifié au moment où il est retiré à la poste ou, en l'absence
de retrait, le septième jour du délai de garde ( Schaer , Juridiction administrative
neuchâteloise, p. 38; Kieser , ATSG Kommentar, ad art. 38 al. 1, p. 404, 8d; Donzallaz , La
notification en droit interne suisse, p. 484-485, 495-496; art. 2.3.7 let. b des conditions
générales "Prestations du service postal", éd. avril 2008; RJN 1990, p. 280 cons. 1b et les
références; cf. aussi ATF 130 III 396 cons. 1.2.3 et la référence citée). Cette jurisprudence
ne s'applique que si son destinataire devait s'attendre, avec une certaine probabilité, à
recevoir une communication des autorités, ce qui est le cas chaque fois qu'il est partie à une
procédure pendante ( Schaer , op. cit., p. 38-39; Donzallaz , op. cit., p. 497 ss, nos 1036 ss;
ATF 130 III 396 cons. 1.2.3 et les références citées). Ceci est d’autant plus vrai en l’espèce
que suite à son appel téléphonique d' août au DGT, qu’il allègue lui-même, le recourant
savait qu’une avance de frais allait être requise de sa part, ce qui a été le cas par la décision
incidente précitée. Le jour de départ de ce délai de retrait de sept jours n'est pas compté et il
se calcule indépendamment des féries judiciaires, des jours fériés officiels, samedis ou
dimanches compris; s'il prend fin un jour férié, le pli est censé notifié à cette date, quand
bien même la poste aurait alors été fermée ( Donzallaz , op. cit., nos 1029, 1030, p. 495). En
l'espèce, selon les indications de l’intimé et de la poste, le recourant a été avisé le 20 août
2012 qu'un pli recommandé était à retirer à l'office postal de la poste de la Maladière à
Neuchâtel. Celui-ci n'ayant pas donné suite à cet avis, le courrier l'invitant à verser une
avance de frais jusqu'au 3 septembre 2012, et retourné au DGT comme non retiré, est réputé



avoir été notifié le dernier jour du délai de garde postal de sept jours, soit le 27 août 2012.

E. 5
Le pli n’ayant pas été retiré et le paiement jamais effectué, c'est par conséquent en principe
à bon droit que le recours a été déclaré irrecevable, l'avance de frais n’ayant pas été payée
dans le délai imparti à cet effet. La question de savoir si le délai de paiement fixé ici,
effectivement plus que très bref (décision du 17.8.2012, distribuée par la poste le 20.8.2012
seulement, avec délai de paiement au 3.9.2012) était raisonnable, reste cependant réservée
et fera l’objet d’un examen séparé, (cf. cons. 10 ci-dessous).

E. 6
Le recourant fait valoir qu’il était absent jusqu’au 29 août 2012, que dans les quelques jours
qui lui seraient restés à disposition, il n’aurait pas été en mesure de réunir la somme
nécessaire au paiement de l’avance de frais et qu’il a sollicité le 6 septembre 2012 une
nouvelle notification de la décision (ce qui peut à la rigueur être implicitement compris
comme une demande de prolongation du délai de paiement) et une exonération de paiement
de cette avance (ce qui doit, mais ici explicitement, être considéré en sus comme une
demande d’assistance administrative).

E. 7
En procédure administrative neuchâteloise, les dispositions du CPC relatives aux délais et à
leur restitution sont applicables par analogie (art. 20 LPJA). En vertu de ces dispositions, un
paiement au tribunal est effectué dans le délai prescrit lorsque le montant est versé en faveur
du tribunal à la poste suisse ou débité d’un compte bancaire ou postal en Suisse le dernier
jour du délai au plus tard (art. 143 al. 3 CPC). Les délais légaux ne peuvent pas être
prolongés. Les délais fixés judiciairement peuvent être prolongés pour des motifs suffisants,
lorsque la demande en est faite avant leur expiration (art. 144 CPC). Le tribunal (ou ici
l’autorité intimée) peut accorder un délai supplémentaire lorsque la partie défaillante en a
fait la requête et rend vraisemblable que le défaut ne lui est pas imputable ou n’est
imputable qu’à une faute légère. La requête est présentée dans les dix jours qui suivent celui
où la cause du défaut a disparu. Si une décision a déjà été communiquée, la restitution ne
peut être requise que dans les six mois qui suivent l’entrée en force de la décision (art. 148
CPC).

E. 8
En l’espèce, le recourant a certes formulé une telle demande par son courrier du 6
septembre 2012 posté à une date ignorée, (selon lui le 6 septembre), mais cette requête est
intervenue après le délai de paiement, fixé au 3 septembre 2012. Si en procédure civile,
l'article 101 CPC octroie un droit à un délai supplémentaire pour s'acquitter d'avances ou de
sûretés à la partie qui n'a pas fourni le montant réclamé dans le délai imparti, cette
disposition est située dans le chapitre 1 "Frais" du t itre 8 intitulé "Frais et assistance
judiciaire" et non dans le chapitre 3 "Délais, défaut et restitution" du titre 9 "Conduite du
procès, actes de procédure et délais" qui contient les dispositions sur les délais et la
restitution auxquelles renvoie l' article 20 LPJA . Dans la mesure où l'article 47 al. 5 LPJA
prévoit expressément la sanction d'irrecevabilité en cas de versement tardif de l'avance de
frais en procédure de recours, et faute de renvoi exprès de la LPJA aux dispositions du CPC
relatives aux frais, l'article 101 CPC ne saurait trouver application dans le cas d'espèce
(arrêt de la CDP du 14.3.2012 [ CDP.2011.230 ] cons. 3 et, sur la constante jurisprudence
de la Cour de céans sur l’absence de formalisme excessif dans le paiement tardif de



l’avance de frais, arrêt de la CDP du 29.5.2012 [ CDP.2012.80] et la jurisprudence citée).

E. 9
Le recourant, qui a été dûment averti, du moins théoriquement et fictivement, des
conséquences du non-respect du délai imparti et informé des conditions auxquelles un délai
supplémentaire de paiement ou l'assistance judiciaire pouvaient lui être accordés, dans une
décision incidente qu’il n’a pas retirée, ne peut donc contester que le paiement de l'avance
de frais n'a pas été effectué dans les délais ni même dans les 10 jours après qu’il a eu
connaissance du délai imparti ou après son retour. A supposer qu'en raison des
circonstances, le délai eût été trop court pour réunir la somme et effectuer le paiement de
l'avance de frais, comme le fait valoir le recourant en l'espèce, il existait encore pour lui et
alors la possibilité de demander une prolongation du délai (cf. à cet égard arrêt du TF du
23.01.2013 [2C_45/2013] cons. 4.2), à compter de son retour, le 29 août 2012 , soit
notamment cinq jours entre ledit retour et le 3 septembre 2012. Or, une telle demande n'a
pas été formulée dans le délai de paiement initialement imparti, mais le 6 septembre 2012
seulement. En conséquence, le DGT n'a a priori pas violé l'interdiction du formalisme
excessif. Le recourant n’allègue de surcroît, dans son courrier du 6 septembre 2012, pas de
circonstances particulières qui auraient pu conduire à admettre un paiement tardif ou une
restitution du délai de paiement, si ce n’est une absence de 8 jours sans aucune autre
motivation. Sa demande de nouvelle notification de la demande d’avance, formulée dans le
même courrier, n’est en sus pas recevable, l’autorité intimée n’ayant pas l’obligation de
procéder à une nouvelle notification (arrêt du TF du 31.7.2006 [2A.339/2006] cons. 4.2 ;
arrêt du TAF du 29.3.2010 [ B 1424.2010 ]) même si usuellement les autorités
administratives du canton, en tous les cas judiciaires, ont la courtoisie de procéder à une
nouvelle notification sous pli simple, tout en mentionnant que cette seconde notification
n’ouvre pas un nouveau délai.

E. 10
Il reste dès lors à examiner si comme le soutient le recourant dans son courrier du 6
septembre 2012, le délai imparti (en l’espèce 14 jours au plus) était raisonnable ou non. A
l’évidence, ce délai était non seulement irraisonnable mais également illégal. Une demande
d’avance de frais constitue une décision administrative incidente, susceptible d’un recours
dans les 10 jours (art. 34 al. 3 LPJA). En tenant compte des délais postaux, et notamment du
délai de garde de 7 jours et de ce délai légal de recours de 10 jours, en présence d’une
notification fictive d’un pli recommandé non retiré, la décision réclamant une avance de
frais ne peut au mieux entrer en force que dans les 18 à 20 jours dès son envoi, si l’on tient
compte des aléas postaux. En l’espèce, la décision querellée, datée du 17 août 2012 n’a pas
été retirée dans le délai de garde échéant le 27 août 2012. Le délai de recours contre celle-ci
a donc commencé à courir le 28 août 2012 et la décision est devenue définitive et exécutoire
le 6 septembre 2012 à minuit. Or, celle-ci prévoyait un délai de paiement au 3 septembre
2012 déjà. Ce délai est illégal au regard de l’art. 40 al. 4 LPJA . Cette disposition stipule
clairement qu’une prestation pécuniaire réclamée d’un administré ou d’un justiciable ne
peut être exigible et réclamée avant l’entrée en force de la décision de l’administration, soit
avant 10 jours au moins pour une décision incidente ou 30 jours au moins pour une décision
au fond, auxquels il convient d’ajouter ici, outre le week-end suivant l'envoi de la décision
administrative querellée, les délais de réception ou de garde postaux pour des actes
judiciaire ou des envois recommandés, ce qui semble avoir totalement échappé à
l’administration, à tout le moins dans le cas d’espèce. Fixer en conséquence un délai de



paiement d’une avance de frais avant même l’entrée en force de la décision qui la réclame
relève de la violation du droit et la décision d’irrecevabilité d’un recours, qui s’en suit,
fondée sur le même motif, de l’arbitraire et du déni de justice, les arguments procéduraux
du recourant figurant dans son dernier courrier du 6 septembre 2012, dont l’intimé ne
conteste pas la réception, n’étant ni examinés ni même mentionnés dans la décision
attaquée. Au reçu de cette lettre, que la décision attaquée passe sous silence, il incombait à
l’intimé d’examiner les demandes du recourant. Que celui-ci choisisse d’opter pour les
possibilités que lui ouvre encore la loi à ce stade auprès de l’autorité inférieure de recours
(demande de prolongation de délai, demande de paiement par acomptes, demande de
renonciation à l’avance de frais, demande d’assistance administrative) plutôt que de
recourir auprès de la Cour de céans n’y change strictement rien. Le recourant alléguant
clairement dans un écrit du 6 septembre 2012, (soit intervenant avant l’entrée en force de la
décision incidente du 17.8.2012 et dont l’intimé n’est pas en mesure d’établir qu’il était
tardif), qu’il est dans l’impossibilité de s’acquitter de l’avance de frais requise (ce que
semblent corroborer les autres pièces du dossier et qui exclut qu’on la considère d’emblée
comme mal fondée ou pire qu’on la passe purement et simplement sous silence), le DGT
devait entrer en matière sur sa requête.

E. 11
Il découle des considérants qui précèdent que le recours se révèle bien fondé et qu'il doit
être admis, le dossier étant renvoyé à l’intimé pour nouvelle décision. Le recourant qui
obtient gain de cause agissant seul et n’alléguant pas de frais particuliers ne recevra pas de
dépens. Son avance de frais auprès de l’Autorité de céans doit par contre naturellement lui
être restituée.
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